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 Le mot du Maire 
 
 La fin du mois de juin est évidemment sy-
nonyme de vacances. 
 C’est tout d’abord la fin de l’école, événe-
ment fêté avec enthousiasme par petits et grands. 
 La parfaite réussite des deux événements 
traditionnels que furent la fête de l’École et la ker-
messe de l’association des parents d’élèves restera 
un excellent souvenir pour tous. La rentrée s’an-
nonce bien : les effectifs sont en baisse mais sans 
qu’une fermeture de classe soit à redouter. Et dès 
2016-2017, c’est à une progression que nous de-
vrons faire face. 
 Pour cela, le conseil municipal, fidèle au 
programme qu’il a proposé à vos votes en 2014, 
s’apprête à passer un marché de Maîtrise d’Œuvre 
pour la réalisation d’un restaurant scolaire, d’un 
espace de motricité, et d’un espace dédié aux acti-
vités périscolaires et de garderie. Dans un second 
temps qui dépendra, entre autres, de nos finances, 
le "gros morceau" sera le remplacement des ac-
tuels locaux de l’École maternelle par une cons-
truction connectée avec notre école d’origine et les 
locaux de la première tranche.  
 Également, des réalisations sont escomptées 
à court terme ou déjà réalisées dans d’autres do-
maines que celui de l’École : accès PMR 
(Personnes à Mobilité Réduite) de la Poste, tra-
vaux au 1er étage, travaux de réfection du beffroi 
de l’église, sécurité dans notre village, …) 
 Ceci dans un contexte contraint de baisse de 
nos ressources institutionnelles et de quasi main-
tien de nos taux d’imposition depuis 2009 ! 
 Mais pour l’instant vive les vacances pour 
ceux et celles qui pourront en prendre. A Changis 
ou ailleurs nous vous souhaitons la meilleure réus-
site possible de votre trêve estivale.  
 
 Jean-Paul Susini 

 

Tout 
Terrains 
 La circulation 
des engins 
motorisés de loisir 
(motos, trikes, 
quads, 4x4) est 
interdite par arrêté 
municipal sur les 
chemins 
communaux et 
particulièrement 
dans les carrières. 
 De plus, les véhicules non homologués sont 
interdits sur la voie publique. 
 Les pilotes enfreignant cette règlementation le font 
à leurs risques et périls. La Gendarmerie veille. 

 

Merci à nos annonceurs de toutes les pages. 
Pensez à aller les voir. 

 

 Mairie : Place du Docteur Cruchaudeau - 77660 CHANGIS sur MARNE 
LUNDI de 14h à 18h30 - JEUDI de 16h45 à 18h30 - MERCREDI et SAMEDI de 9h à 12h 

tél : 01 64 35 90 74 - fax :01 64 35 71 26 - mairie.changis@wanadoo.fr 

http://www.changis-sur-marne.fr 
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Dates à retenir 
 

 Lundi 13 juillet :  Feu d'artifice tiré du pont 
 Mardi 14 juillet :  Voir programme ci-dessous 
  sur le pâtis de la piscine 

 Mardi 1er septembre : Rentrée des classes 
 Dimanche 6 septembre :  Jeux Intervillages 
 Dimanche 4 octobre : Brocante en bord de Marne 
 Vendredi 9 octobre : Festival des belles histoires 
 Un WE d'octobre : Fête foraine sur la place 
 Dim. 6 et 13 décembre : Elections régionales 
 Samedi 19 décembre : Marché et Concert de Noël 
  

 

 Monsieur le Maire et le Conseil Municipal présentent leurs félicitations : 
 

 Aux parents d'Oscar Pautot, né le 5 mai 2015  
 Aux parents de Siana Maronne, née le 9 juin 2015 
 Aux parents de Anas Khaloua, né le 24 juin 2015 
 

 A Monsieur Jean-Emmanuel Sanchez et Monsieur Laurent Misson, mariés le 4 avril 2015 
 

 Monsieur le Maire et le Conseil Municipal renouvellent leurs condoléances : 
 

 A la famille de Monsieur Claude Decarier, décédé le 1 mars 2015 
 A la famille de Madame France Lepetit, décédée le 6 mars 2015 
 A la famille de Monsieur Georges Villain-Guillot, décédé le 7 mai 2015 

Venez 
! 
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Un peu d'histoire 
Depuis l'aube des temps, l'Homme a toujours voulu prévoir le temps qu'il allait faire pour 

savoir si le lendemain serait une belle journée, propice à la chasse aux congénères d'Helmut, ou s'il 
valait mieux rester au chaud dans la caverne à tailler des silex auprès du feu, qui venait d'être inventé. 
 Puis sont venus les oracles et devins, dont la fiabilité laissait nettement à désirer. 

En 350 av. J.-C., le terme météorologie est créé par le philosophe grec Aristote. Théophraste, 
un autre philosophe,  publie en 300 av. J.-C. "Les signes du temps", premier ouvrage de prévisions 
météorologiques en Europe. 

En 1607, Galilée construit un thermoscope, l'ancêtre du thermomètre. En 1644, Evangelista 
Torricelli, créa le premier baromètre. En 1780, Horace-Bénédict de Saussure construit un hygromètre 
à cheveu pour mesurer l'humidité de l'air. En 1654, sous les conseils du jésuite Luigi Antinori, Ferdi-
nand II de Médicis inaugure le premier réseau météorologique mondial coordonné par la Société mé-
téorologique de Florence. 

Depuis, les mesures ont progressé grâce aux radars météo (après-guerre), aux satellites (en 
1960, TIROS-1 est le premier) et aussi aux superordinateurs qui manipulent des formules du genre :  

et affinent sans cesse les prévisions. Depuis 2013, le supercalculateur Bullx 
B700 DLC tourne chez Météo-France. 

En France, le service national de météorologie a existé sous plusieurs noms : 
• Le service météorologique de l’Observatoire de Paris, mis en place par Urbain Le Verrier en 1854, 
après la catastrophe navale de 1854 en Mer Noire, due à une tempête imprévue qui coule 41 navires 
français 
• Le Bureau central météorologique (1873-1920) 
• L'Office national météorologique (1921-1945) 
• Puis le Service de la Météorologie Nationale 
• Depuis 1976, la Direction de la Météorologie Na-
tionale (DMN) au sein du ministère des Transports. 
• Et enfin, Météo France, en 1993, est placé sous la 
tutelle du ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du 
Développement durable et de la Mer (MEEDDM). 

Son budget est de 349,01 millions d'euros (2010). Son siège est situé à Saint-Mandé (dans les 
locaux de l'IGN) depuis novembre 2011 et une grande partie de ses services (1 200 salariés, sur un 
effectif total de 3 500) est installée à Toulouse depuis 1982. 

Pour ses besoins en prévision numérique, Météo-France développe et utilise trois modèles 
numériques de prévision du temps, telles trois boîtes imbriquées les unes dans les autres : 
 Le modèle Arpège simule l'état de l'atmosphère sur toute la planète jusqu'à une échéance de 4 jours, 
avec une résolution plus fine sur la France (environ 12 km en 2014) que sur le reste de la Terre. 
Le modèle Aladin est forcé par les résultats d'Arpège aux limites de l'Europe de l'Ouest, et re-simule 
dans ce territoire l'état de l'atmosphère avec plus de précision (résolution de moins de 10 km). 
 Le modèle Arome simule depuis fin 2008 l'état de l'atmosphère sur la France sur une maille de 2,5 
km (maille 100 fois plus précise en surface que le modèle Arpège). 

Dans tous ces modèles, les prévisions sont réajustées toutes les 6 heures à partir des observa-
tions des stations météorologiques, navires, bouées, avions, radars, satellites.  

Par ailleurs, Météo-France participe également, au même titre que tous les États membres, au 
développement du modèle global de prévision du Centre européen de prévision météorologique à 
moyen terme, basé à Reading en Grande-Bretagne, qui simule l'état de l'atmosphère jusqu'à 10 jours 
d'échéance. La résolution de ce modèle est comparable à celle du modèle Arpège. 

 
Mais, à la base, il faut recueillir avec précision, beaucoup de données. 

Avant d'établir ses prévisions, Météo-France met en œuvre de nombreux moyens d'observa-
tion, l'un des plus connus étant "l'image satellitaire". L'établissement public assure la gestion de ré-
seaux de stations météorologiques sur l'ensemble du territoire. Ces stations collectent des données 
variées pour alimenter les modèles numériques de prévision du temps, aider les prévisionnistes et 
renseigner sur le climat. La commune de Changis accueille l'une de ces stations. 
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La station météo de Changis fait partie du réseau Radome 

 Les stations météorologiques du réseau de 
Météo-France, appelé réseau Radome, sont 554 en 
métropole (une tous les 30 km) et 67 en Outre-mer. 
Ces stations mesurent de façon automatique les 
paramètres de base que sont la température et l'hu-
midité sous abri, les précipitations et le vent 
(vitesse et direction) à une hauteur de 10 mètres. 
Certaines stations mesurent des paramètres com-
plémentaires comme la pression, l'humidité dans le 
sol, le rayonnement, la visibilité, l'état du sol, etc. 
 Des paramètres répondent à des besoins spé-
cifiques et sont concentrés sur des zones sensibles : 
aérodromes, zones à risque d'inondations, d'incen-
dies de forêt, d'avalanche. Les mesures tradition-
nelles effectuées le sont par les baromètres 

(pression), hygromètres (humidité de l'air), anémo-
mètres (vent) et pluviomètres (pluie). 
 Le tableau ci-dessous montre les mesures faites à Changis. 

Les mesures sont effectuées régulièrement et transmises toutes les 6 minutes, toutes les heures 
ou une fois par jour selon les paramètres et les besoins, au centre Météo-France de Toulouse.  

Pour Changis, les mesures sont envoyées toutes les heures. 
Elles sont diffusées sur différentes bases selon l'usage qui en sera fait (aéronautique, climatolo-

gie, prévision immédiate, etc.) et sur le système d'information de l'Organisation Météorologique Mon-
diale (OMM). Depuis l'an 2000, les stations ont été 
réglées pour émettre un message d'alerte lorsque 
certains paramètres météorologiques, ou groupes 
de paramètres, atteignent des seuils définis à 
l'avance.  

Pour obtenir une prévision précise et de 
qualité, il est nécessaire de créer un maillage du 
territoire suffisamment dense et homogène. La 
station de Changis y contribue. L'organisation des 
stations en réseau a permis d'identifier des sites 
pérennes représentatifs de la zone d'observation et 
d'établir un maillage à plusieurs échelles pour des 
prévisions globales ou locales. 

 

Des données d'observation partagées 
 Les 554 stations qui composent le réseau 
Radome en métropole sont organisées en sous-
réseaux selon l'utilisation ultérieure des données. 
Parmi ces stations, une cinquantaine entre dans le 
dispositif de la veille météorologique mondiale 
(VMM) de l'OMM : leurs données alimentent les 
bases de données des modèles de tous les pays. 
Environ 50 autres stations constituent un réseau 
complémentaire dont les  données sont également 
accessibles mondialement. Les 450 restantes per-
mettent d'avoir un maillage plus fin pour des pré-
visions sur le territoire national. 

Et demain ? Il va faire beau ? Allez à 
http://www.meteofrance.com/previsions-meteo-
france/changis-sur-marne/77660 

 

Philippe Mollard 

Les mesures relevées à Changis 

La station de Changis 

Page 6 : les records à Changis 
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Du nouveau à Changis 
 

Tous les jeudis, sur la 
place, de 10h à 19h, vous avez 
pu constater le début d’un mini 
marché. Vous y trouvez pour 
l’instant un marchand de volail-
les fraîches proposant aussi pâ-
tés, saucisses, merguez, bro-
chettes, etc., et des poulets rô-
tis . Depuis le jeudi 11 juin un 
fromager l'a rejoint. 

Alors le jeudi, à la ques-
tion : Qu’est-ce qu’on mange ce 

soir ? Vous pourrez répondre : le jeudi c’est poulet rôti, et une pointe de brie. N’hésitez pas à passer vos 
commandes à l'avance au : 06 50 82 46 59. 

 Dans la même volonté de servi-
ces de proximité un Camion Pizza est 
présent sur la place un mercredi sur 
deux avec la particularité que la plu-
part des produits constituants les piz-
zas sont issus d’un circuit court, d’où 
l’appellation "Pizza Primeur". 
 Alors le mercredi soir aussi on 
sait quoi répondre. 
 

 Grégory Lambert 
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La Mairie recense les adresses mail 
des Changissois ! 

 Vous souhaitez être destinataire des informations communales par 
voie électronique ? Il vous suffit de confier votre adresse mail à la Mairie qui s’en-
gage naturellement à ne la diffuser à personne. 

 Cette initiative s’inscrit dans une démarche de dématérialisation pour 
tendre vers le Zéro papier gaspillé. 

 De plus ce moyen de communication vous permettra d’être informé(e) 
en temps réel sur : alerte météo, indication urgente, calendrier, rappel administratif, annonces de commu-
nication des fêtes et cérémonies, etc. 

Adressez simplement un mail en Mairie : mairie.changis@wanadoo.fr 
 

 

 
Un drôle de brie... 
 

Récemment, en faisant mes courses, je suis 
passé devant le rayon fromages, où j'ai eu l'œil atti-
ré par un "Brie - Fabriqué en Franche-

Comté" (photo). Oh, oh... J'ai senti comme une 
contradiction... 

Vérification faite, qu'est-ce qu'un fromage 
de Brie ? Deux versions, comme tout le monde le 
sait : 

 

Brie de Meaux est une appellation d'origine dési-
gnant un fromage au lait cru de la région de la Brie, 
bénéficiant d'une AOC (AOP pour l'Europe) depuis 
1980. Son aire de production s'étend des plaines 
briardes jusqu'à la Meuse. 

Le territoire de production du Brie de 
Meaux est limité à tout ou partie des départements 
de Seine-et-Marne, du Loiret, de la Meuse, de 
l'Aube, de la Marne, de la Haute-Marne et de 
l'Yonne. 
 

Brie de Melun est une appellation d'origine désignant un fromage au lait cru de la plaine de Melun, béné-
ficiant d'une Appellation d'Origine Contrôlée (AOC) depuis 1980. 

Le Brie de Melun doit être produit sur un territoire limité à la Seine-et-Marne, ainsi qu'une partie 
des départements de l'Yonne et de l'Aube. 

 

Les Bries de Coulommiers, Nangis ou Montereau ne bénéficient pas d'une AOC. Mais le Brie de 
Provins est une marque déposée. 
 

Bon. Et la Franche-Comté ? 
La Franche-Comté est composée des départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du 

Territoire de Belfort. Je ne vois pas de département de production du vrai Brie... 
Ce "brie" suspect est fabriqué par Pâturage Comtois - 70500 Aboncourt - France. 
http://www.paturagescomtois.com 
Le Maire actuel d'Aboncourt est Sans-étiquette, je lui suggère néanmoins de s'occuper de celle du 

"brie" fabriqué chez lui... 
C'est un peu comme le "Champagne" de Californie (j'ai goûté, je ne vous le recommande pas). 
Bon, on ne va pas en faire un fromage, mais c'est quand même bizarre. Alors, rendons à César ce 

qui est à César et à la Brie ce qui est du Brie. 
 
Philippe Mollard 
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Hélitreuillage 
Le matin du Jeudi 21 mai, vous 

vous êtes sans doute posé la question : 
que fait cet hélicoptère qui tourne au-
dessus de Changis ? 

Il s’agissait d’une manœuvre 
d’envergure départementale des Sapeurs-
pompiers spécialisés en risques aquati-
ques. La machine était un Eurocopter 
EC-145 de la Sécurité Civile, venu de la 
base d'Issy-les-Moulineaux. 

Cet entraînement départemental à 
l’hélitreuillage qui s’est déroulé entre les 
communes de Changis et de de Saint 
Jean-les-deux-jumeaux s’inscrit dans une 
démarche de maintien des acquis des uni-
tés amenées à intervenir sur des missions de sauvetage en cas d’inondations, car comme vous le savez 
notre commune tout comme celle de St Jean est soumise au Plan de Prévention du Risque Inondation 

(PPRI) du fait de notre proximité avec 
la Marne. 
 Dans le contexte de Vigipirate, 
pour ce genre d’entraînement, la date, 
le lieu et l’heure ne sont divulgués qu’a 
la dernière minute au public. Malgré 
cette annonce de dernière minute,  les 
professeurs  des écoles des deux villa-
ges ont été d’une grande réactivité 
pour que les enfants puissent assister 
nombreux aux différentes manœuvres. 
 Pilotes, intervenants et specta-
teurs ont été ravis par cette spectacu-
laire matinée... de travail. 
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Aux arbres, citoyens ! 
 

Au printemps de cette année, l'Association des Amis de la Nature de 
Changis-sur-Marne et environs a continué son œuvre de plantation d'arbres 
pour les naissances d'enfants  du village. 

Pour 14 naissances en 2014, la parité était respectée : 7 petites filles 
et 7 petits garçons. Ce furent donc 2 noyers : un pour les filles et un autre 
pour les garçons. Noyers de variété Franquette, dont les fruits sont d'excel-
lente qualité gustative. 

Il reste encore beaucoup de place pour continuer ces plantations. 
 

Merci a l'Association 
 

Jean-Pierre Rogala 

 

 

 

Conférence sur les zones humides de Changis 
 

Le 22 mai 2015  a eu lieu une conférence sur les zones humides de Changis. Ce fut l’occasion d’étren-

ner le tout nouvel écran de projection en fond de scène du foyer, réalisé par nos employés municipaux. 

Pas moins de 72 personnes ont assisté à l’intervention de Madame Marion Eriksson, la Directrice de 

l’AVEN du Grand Voyeux de Congis. Pour les absents voici le compte rendu : 
 

Les zones humides sont des espaces de transition entre 
les milieux terrestres et les milieux aquatiques. Méconnus, ces 
sites font l’objet de dégradation, depuis trop longtemps. Malgré 
un programme national d’action, il est nécessaire de veiller sur 
ces espaces qui nous rendent de grands services. 

Les zones humides abritent 30% de la biodiversité (en 
France), que ce soit au niveau des paysages, des espèces ou mê-
mes des individus. 

La diversité des paysages participe au cadre de vie, es-
sentiel pour le bien être des habitants. La diversité génétique 
(entre les individus) permet une plus grande résistance des espè-
ces à de fortes modifications de leur milieu (en cas de changement climatique par exemple). Enfin les 
chaînes alimentaires et des interactions complexes entre espèces trouvent plus facilement leur équilibre 
lorsque la diversité d’espèces est importante. C’est un gros enjeu car lorsqu’une espèce dite "clé de 
voûte" tient tout un réseau d’autres espèces, sa disparition pose des problèmes en cascade. C’est ce qui 
nous est prédit en cas de disparition des abeilles.  

En plus du plaisir des yeux, ces espèces animales et végétales qui peuplent les zones humides 
apportent également un stockage du carbone, la production d’oxygène, du fourrage pour les bêtes, du 
roseau pour le chaume, des molécules médicamenteuses... 

Les zones humides, en particulier les anciennes gravières, abritent une faune et une flore remar-
quables. Les sols caillouteux attirent une faune pionnière comme le très discret Oedicnème criard ou le 
petit gravelot dont les œufs ressemblent à s’y méprendre aux cailloux qui les entourent. Quelques gre-
nouilles et crapauds apprécient également ces milieux qui n’ont pas encore été recolonisés par la végéta-
tion. Le pélodyte ponctué (photo), petit crapaud à tâches vertes et le crapaud calamite vont investir ces 
milieux, puis se déplacer lorsque la végétation aura repris le terrain. Roseaux et massettes s’installeront 
en bordure d’eau ainsi que des carex et des joncs et, sur les milieux adjacents, une pelouse se transfor-
mera rapidement en fourrés de saules et d’aulnes, jusqu’à devenir une forêt. Les libellules profiteront de 
cette végétation en bordure d’eau pour se reproduire. 

Les zones humides contribuent également à la réduction des inondations en temporisant les 
crues. En 1994, la Marne a atteint le village de Changis. La conservation des étangs peut être un moyen 
de reculer le front d’une crue qui peut faire des dégâts. Les zones humides servent aussi à réduire l’im-
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pact de la sécheresse en stockant de l’eau en hiver pour la 
restituer aux terrains environnants en été. Les terrains agri-
coles en bordure de rivière profitent ainsi d’un sol humide 
et peuvent bénéficier de limons en cas de débordement. 
Enfin la présence de roseaux, carex jonc ou typha sur les 
berges contribuent à épurer l’eau de manière très efficace. 
C’est d’ailleurs un système qui est repris dans certaines sta-
tions d’épuration dont une au sein même de notre commu-
nauté de communes. Les zones humides contribuent donc à 
nettoyer les eaux des rivières qui absorbent une bonne 
quantité d’eaux pluviales salies sur nos routes. 

De quoi permettre au milieu aquatique d’atteindre 
le seuil de bon état écologique demandé par l’Europe aux états membres avant 2015… Nous y sommes ! 

 

Marion Eriksson 
 

La Mairie de Changis, travaille à toute solution susceptible de protéger une partie de ces espa-

ces exploités par la CEMEX, après son départ des gravières, afin de valoriser ces sites humides. Lieu de 

promenade, émerveillement pour les yeux, protection du village, ils peuvent servir aussi d’espace péda-

gogique aux enfants qui y découvriront une nature riche et variée. 

Bref, vous l’aurez compris, c’est un beau projet à soutenir. 
 

 Grégory Lambert 

 

Au Feu ! 
 
 Avez-vous assisté au Feu de la Saint Jean, le Vendre-
di 19 juin sur la Place de la Mairie ? Oui ? C'était beau, 
hmmm ? La paëlla était bonne, le rosé bien frais, la musique 
sympa et pour tous les goûts. En plus, il y avait beaucoup de 
monde à défiler pour la retraite aux flambeaux. 
 Mais ça ne se fait pas tout seul… Ci-contre une photo 
des employés municipaux qui ont dressé le bûcher. Merci, 
les gars, c'était très réussi.. 

 

P.S. : Jeanne d'Arc s'excuse, elle a eu un 
empêchement... 
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Changis durant la Guerre 14-18 (#3 - suite du TU 18) 
 

 Faire revivre le passé, avec le plus de sincérité possible, exige de ne rien inventer, de ne pas ro-
mancer, de ne jamais confondre "l’Histoire" avec "des histoires". Mais si j’évoque ici de jeunes enfants 
demandant à leur mère : Où il va, papa ? C’est qu’ayant six ans en 1939, j’ai posé la même question à 
ma mère. 
- Il est parti à la guerre. 
- Quand est-ce qu’il revient ? 
- Dans pas très longtemps, ne t’inquiète 
pas. 
 Quel enfant en aurait demandé 
davantage ? Quant à ceux un peu plus 
âgés, la guerre, pour eux, n’est qu’un 
jeu : un bâton est un fusil, une gamelle 
est un casque, un vieux tuyau de poêle, 
un canon ! Mais dans les familles, on 
ne pouvait que s’alarmer de l’ampleur 
de la mobilisation, année après année : 
28 classes devaient être appelées sous 
les drapeaux, de celle de 1881 du Dr 
Vinant à celle de 1918 de Roger La-
plaige, le garde-champêtre. En n’utili-
sant que les seuls documents en notre 
possession, présentés dans leur ordre 
chronologique et liés à l’histoire de 
notre village, nous tenterons ici de faire 
revivre cette guerre que personne n’a-
vait envisagée si longue et si dramatique. 

27 Juillet 1914. 
 Le Colonel, Commandant du 76ème Régiment d’Infante-
rie, envoie au Maire de Changis deux notifications de cessation 
de leur permission, à communiquer aux soldats accomplissant 
leur service militaire. C’est la preuve évidente, s’il en était be-
soin, qu’en haut-lieu, on savait imminente la déclaration de 
guerre. 
2 Août 1914. 
L’ordre de mobilisa-
tion est affiché en 
Mairie et en 9 autres 
endroits. Les dates de 
départ se répartissant 
sur 10 jours, du di-
manche 2 Août au 
mardi 11 Août. Les 

hommes mobilisés quittent Changis ces jours-là. Sacs de toile 
au dos ou petite valise à la main, ils ont respecté cet avis, com-
muniqué par l’adjoint au Maire. 
3 Août 1914. 
Arrivés à leur Corps d’Armée respectif, les appelés revêtent 
leur uniforme. Celui des fantassins était déjà en usage 30 ou 50 
ans plus tôt ! Le pantalon "garance" (rouge) remontait à 1867, 
la capote gris-bleu datait de 1880, et le képi rouge vif, de 
1884 ! Chargés d’un havresac de 20 kilos, sans casque, armés 
d’un fusil Lebel, modèle 1886, on imagine quelles cibles ils 
furent pour les Allemands, mieux armés et moins repérables 
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dans leur uniforme gris-vert ! Il faudra attendre 1915 
pour qu’apparaisse la tenue "bleu horizon", moins détec-
table pour l’ennemi. 
4 Août 1914. 
Un arrêté du Sous-préfet de Meaux parvient au Maire, 
interdisant la vente d’alcool aux militaires. Cette interdic-
tion concerne les cafés, les restaurants et auberges et l’é-
picerie du village, tenus par Mmes Féret Clara, Lecointre 
Madeleine et Rinchon Louise, ainsi que par Mr Cottray 
Elie. Cela dut être bien difficile à faire respecter, étant 
donné le cantonnement des soldats et l’hébergement des 
officiers ! 
7 Août 1914. 
Ordre donné à la Municipalité concernant les gardes des 
voies de communication : il est demandé à ces hommes 
de ne pas porter de vêtements trop voyants, de fixer un 
brassard sur une manche de veste et d’avoir un couvre-
chef : béret, casquette ou, mieux encore, casque de pom-
pier, noirci si trop brillant. A la fin du mois d’août, la 
surveillance des voies devient quotidienne. Privées de 

main-d’œuvre masculine plusieurs heures par jour, les femmes voient leurs tâches encore davantage 
alourdies. 
Début Août 1914. 
Le début de la guerre est une suite de revers pour l’armée française et ses alliés. Afin d’éviter la démo-
ralisation de la population, le Gouvernement et l’Etat-major instaurent une véritable censure en impo-
sant un "Bulletin des Communes", seul autorisé à donner des nouvelles du front, comme le stipule cette 
dépêche : 
Par ailleurs, les lettres aux soldats sont interdites. Ne sont autorisées que les cartes postales au contenu 
plus facilement contrôlable. Cette contrainte, évidemment, est imposée aux militaires. A Changis 
comme dans chaque commune, des affiches du Ministère de la Guerre indiquent les formalités à remplir 
pour se procurer des nouvelles de militaires de tous grades présents aux armées. 
16 Août 1914. 
Réunion du Conseil Municipal : c’est la première séance en temps de guerre. Sont absents : Mrs le Dr 
Vinant (Maire), Paris Eugène, Colbin Adonis et Sergent Albert, tous les quatre mobilisés. Mr Champ 
Jules est absent non excusé. Sont présents, Mrs Collin 
Auguste, Jarot Alexandre, Delon Georges, Schneider 
Eugène et Féret Romuald. En l’absence du Dr Vinant, 
son 1er Adjoint, Mr Collin, fera désormais fonction de 
Maire, jusqu’en 1919. "Le Conseil, qui a examiné les 
demandes d’allocation et de secours faites par les famil-
les des soldats de réserve et de l’armée territoriale rap-
pelés sous les drapeaux, donne un avis favorable pour 
les demandes faites par les femmes Degret, Michaux, 
Jouard, Lambert, Plique et Goujon. Le Conseil constate 
avec plaisir que tous les habitants de la Commune, 
hommes valides de 17 à 80 ans, ont répondu à l’appel 
qui leur a été fait pour monter des gardes de police, sauf 
Mrs R… et C…, à qui on vote un blâme". 
Remarque : il ne sera tenu compte ici, pour chaque ré-
union du Conseil Municipal, que des sujets abordés 
concernant l’état de guerre. Ces extraits seront relatés 
tels qu’ils ont été rédigés dans les comptes-rendus des 
réunions du Conseil. 
22 Août 1914. 
Ce jour-là, le premier des dramatiques télégrammes qui 
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arrivent en Mairie, annonce 
la mort du soldat Feurté, 
Henri, Jules. Né à Changis, 
le 6 Décembre 1893, il n’a-
vait pas encore 21 ans. Fils 
de Jules Feurté et d’Hen-
riette Offroy, il était cultiva-
teur et vivait chez ses pa-
rents. Sur sa fiche militaire 
il est mentionné : "Corps 
d’affectation, le 106ème Ré-
giment d’Infanterie. Tué à 
l’ennemi, antérieurement au 
22 Août 1914, à Cons la 
Grandville (Meurthe et Mo-
selle)". Son corps a donc été 
retrouvé plusieurs jours après sa mort. En l’absence du Maire, c’est le 1er Adjoint, Mr Collin, qui eut la 
pénible tâche d’annoncer cette accablante nouvelle à sa famille. 
7 Juin au 24 Août 1914. 
Entre ces deux dates, 45 télégrammes, de la Sous-préfecture de Meaux ou de la Préfecture de Melun, 
sont adressés à la Mairie de Changis. Beaucoup ne sont plus très lisibles, mais comment mieux se ren-
dre compte de ce que fût la vie des Changissois, en ce début de la guerre, qu’en déchiffrant ces précieux 
documents ? En voici le résumé, pour les plus importants : 
7 Juin : Avertissement d’un survol d’aéroplanes. 
   Lutte contre les fausses nouvelles. 
1er Août : Ordre de mobilisation générale. 
   Suppression des postes de télégraphe. 
   Recours aux gardes des voies de communication. 
2 Août : Regroupement obligatoire des hommes valides pour les moissons, battages, 
   semailles. 
3 Août : Vente de poudre et d’armes interdite. 
   Etat de siège décrété dans les 86 départements + Belfort + Algérie (3). 
4 Août : Destruction du « Bouillon Kub » et de ses affiches. 
   Aide financière pour assurer l’alimentation publique. 
   Sursis temporaire au départ des boulangers. 
5 Août : Demande du nombre d’ouvriers nécessaires pour la moisson dans la commune. 
6 Août : Contrôle des circulations automobiles. 
   Surveillance des ponts, tunnels, canali 
   sations. 
   Contrôle des envois télégraphiques. 
   Fermeture des cafés à 8 heures du soir. 
   Nom des médecins mobilisés de la 
   commune. 
7 Août : Sauf-conduit obligatoire pour tout 
   déplacement. 
   Interdiction de la circulation sur route, 
   entre 18h et 6h du matin. 
   Surveillance de l’automobile 17-HH conduite par des espions. 
   Recherche des automobiles GT40 et EV276 : saboteurs de voies. 
9 Août : Pas de réquisition des vaches laitières. 
11 Août : Urgence du battage des céréales. Fournir sans délai les quantités dans la commune. 
12 Août : Règlements concernant les correspondances adressées aux militaires. 
15 Août : Etablissement immédiat du cheptel de bœufs et de vaches. 
 
 Michel Ducreux 

 Changis sur Marne 

à suivre... 
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Nos amies les bêtes 
 

La classe maternelle (petite et moyenne sections) de l'école 
des Tilleuls de Changis-sur-Marne est sortie au Zoo du bois d'Attilly 
le vendredi 5 juin. 

Au cours de cette journée ensoleillée, les élèves ont ren-
contré et nourri divers animaux : paons, perroquets, cigognes, walla-
bies, autruches, poneys, ânes, cerfs, chimpanzés... mais aussi les 
lions, tigres, panthères et autres félins. 

Les enfants furent émerveillés devant le spectacle improvisé 
des chimpanzés qui prenaient grand plaisir à les amuser en réalisant 
de magnifiques cabrioles ! 

Après un pique-nique sur l'herbe et une dernière promenade 
dans les allées du zoo, l'heure du retour avait sonné. Les élèves, ra-
vis, garderont de jolis souvenirs de cette belle sortie pédagogique. 

Un grand merci à la municipalité qui a financé le transport, à 
l'association scolaire pour le financement du zoo et aux parents ac-
compagnateurs. 

 

Nathalie Guimard 
Institutrice de Maternelle 
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Changis sur scène 
Rendez-vous les samedis : 7 -14 - 21 - 28 Novembre ou les dimanches : 8 - 15- 22 Novembre 

2015 pour une reprise de la comédie de Marc Camoletti : PYJAMA POUR SIX. 
Nous avons choisi de reprendre cette pièce en 2015, car l’an dernier des représentations ont 

été annulées suite à un accident survenu à une de nos comédiennes. J’en profite pour remercier toutes 
les personnes qui nous ont demandé de ses nouvelles.  Je confirme qu’elle se porte très bien. Vous 
pourrez vous en assurer en ve-
nant la voir en Novembre pro-
chain. Vous verrez qu’elle a re-
trouvé son dynamisme. Vous 
pourrez aussi assister au retour 
de Catherine Devillaire qui nous 
revient après un congé sabbati-
que. Elle n’a rien perdu de ses 
qualités artistiques et reste très 
motivée. A noter qu’elle est dans 
la troupe depuis 1998. 

Notre troupe théâtrale de 
bénévoles existe depuis 1978, sa 
plus ancienne comédienne, Joce-
lyne Luczkow fit ses débuts en 
1979, puis Bernard Courtois en 1990, Michel Bachurski en 1993, Michel Berry en 2000, Céline Ver-
ret en 2006 et Sandrine Binczak en 2009. 

Quant à moi, je suis rentré dans la troupe en 1992 comme metteur en scène? Ca tombait bien 
puisque j’avais pris ma retraite en 1990. Je devins Président de l’association en 1994 (plus de 20 ans 
déjà). Depuis sa création, la troupe a interprété 46 comédies dont 32 mises en scène par mes soins. 
Vous pouvez nous faire confiance, nous commençons à "avoir de la bouteille". Alors, rendez-vous en 
Novembre. 

 

Georges Le Roy 

Association l'Arlequin 
 Depuis le 17 mars 2015, après être passée en Pré-
fecture, l'association L'ARLEQUIN est née. Cette as-
sociation est dédiée à l'animation et à la fête. 
 Son conseil d'administration fera son possible 
pour animer CHANGIS et réunir  au maximum les 
Changissois autour de tous les thèmes festifs qui soient.. 
 En tant que Président de cette association je ferai 
mon possible avec le conseil d'administration et les ad-
hérents pour animer et faire vivre le village. 
 La première manifestation sera une randonnée 
pédestre. Mais nous remonterons nos manches pour 
vous proposer d'autres animations telles que : 
 Rallye auto, soirées à thèmes, chasse au trésor,  
randonnées nocturnes, randonnées contées, brocante, 
etc. 
  Toutes ces activités se feront sans faire d'ombre 
aux autres animations municipales, ni dans le thème, ni 
dans les dates  
 
 Marcel Ferrier. 
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 Les Grognards de la Marne 
 

SAMEDI 24 OCTOBRE 2015 à 20h30 
Représentation de la Pièce "LE CACHEMIRE"  

à CHANGIS SUR MARNE 
Mais d’où vient ce superbe cachemire qui a été dé-

posé négligemment sur le bonheur-du-jour de Madame d’Es-
tival ? 
De l’Impératrice qui en raffole au point de déjouer la surveil-
lance des Douanes Impériales ? 
Du Colonel d’Estival qui s’en revient amoureux, vainqueur 
et baron de la bataille d’Eckmühl ? 
De Monsieur de Gripanville, procureur normand, venu faire 
le mirliflore à Paris ? 
De son neveu, Charlot qui fait tout comme son oncle ?  
Ou bien tout simplement du petit savoyard qui ramone la 
cheminée tout en rêvant de devenir "Monsieur" ? 

Pour le savoir, ne faudrait-il pas interroger les do-
mestiques Arlequin et Suzette, voire la mère Furet "dont la 

mise ne trahit pas l’état" ? 
Pour le savoir, il suffit d’assister à la représentation 

du "CACHEMIRE" d’Henri DUPIN, comédie mêlée de 
Vaudevilles, donnée, la première fois, au théâtre de l’impératrice en 1810 : Une manière de retrouver 
l’esprit du 1er Empire sur les dix neufs "airs à la mode" qui émaillent ce texte très drôle, joués et 
chantés par les comédiens amateurs de l’association des Grognards de la Marne. 

Cette pièce, en tournée dans tout le département, sera donnée gratuitement dans la salle du 
Foyer Rural pour remercier Monsieur le Maire, son Conseil Municipal et la commune de leur soutien, 
le SAMEDI 24 OCTOBRE 2015 à 20h30. 

Une occasion unique de s’embarquer pour un voyage dans le temps et dans le rire ; à ne sur-
tout pas manquer ! 

 
 

Changym' 
 

La prochaine rentrée de 
notre association s'annonce pro-
metteuse avec des changements 
sur les cours du lundi soir. En ef-
fet, nous vous proposons le 
deuxième et quatrième lundi de 
chaque mois de prolonger les 
cours de trente minutes. Un calen-
drier vous sera distribué en début 
d'année. 

Notre repas de fin d'année 
au Beau Rivage fut très convivial, 
aussi bien sur le cours du lundi 
que celui du mardi. Cette bonne 
ambiance générale est un vrai mo-
teur pour notre club. 

Les cours débuteront le 
lundi 7 septembre 2015 à 19h30 
au Foyer Rural. 

Bel été à tous. 
Renseignements : 01 64 35 75 48 ou 06 59 35 23 07 
 

Muriel Ledoux 
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Club de l'âge d'Or 
 

Pour ses 40 ans, le Club de l Âge d'Or démarre sur les 
chapeaux de roues. 
En janvier : galettes des rois pour les fidèles du jeudi. 
En février : après-midi crêpes du Mardi Gras.  
En mars : déjeuner au foyer puis assemblée générale.  
En avril : après-midi gaufres et jeux.  
En mai : après-midi beignets d'acacia et projection de 
films documentaires par Mr Tournier. 
Le 11 juin, nous irons au Beau Rivage pour fêter l’arrivée 
de l'été. 
Le 9 juillet, nous pique-niquerons au bord de la Marne. 
 

 Tous les jeudis le Club accueille une vingtaine de 
membres pour un après-midi récréatif.  
 

 Tous les samedis de 11h à 12h en période scolaire, 
nous tenons une permanence à la bibliothèque ouverte à 
tous. Dommage que nous n’ayons pas plus de lecteurs ! 
 Régulièrement des sorties d’une journée sont pro-
posées. Depuis le début de l’année certains sont allés voir 
l’opérette "Le Chanteur de Mexico", d’autres "Ça c’est 

Paris", ou encore ont visité la ville de Toucy (89). 
 

 Thérèse Rogala 

 
 

Nous comptons 4 nonagénaires parmi nos fidèles 
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SAINT JEAN TENNIS DE TABLE 
 

Nos adhérents loisirs ont pris 
encore beaucoup de plaisir cette année. 
Nous avons pratiqué des matchs en sim-
ples, en doubles, des tournois internes et 
des montées de table. 

Nos 3 équipes compétitives en 
ligue Ile-de-France se maintiennent dans 
leur catégorie. Nous avons donc 2 équi-
pes de 3 joueurs chacune en division 3 et 
une équipe de 6 joueurs en division 1. 

L’équipe des Championnats de 
Paris disputera son dernier match le 29 
juin prochain à CHANGIS. 

Quant aux deux équipes jeunes, 
nous pouvons les féliciter pour leur pro-
grès dans la persévérance et l’assiduité. 

L’équipe des moins de 13 ans, 
composée de Joseph OLIVEREAU, 
Théo CIABRINI et Valentin JOUGLA, a formé un groupe solidaire et confiant dans leur technique. 

L’équipe des moins de 15 ans, composée de Laure DURIEUX, Louis GIRARD, Jules REAL PEREZ 
ainsi que Lucas VAUTIER (remplaçant), a élaboré un jeu d’attaque qui leur a permis un bon classement. 

Tous nos jeunes ont rencontré leurs adversaires à plusieurs reprises, ce qui leur à permis d’acquérir pa-
tience, confiance et plaisir ! 

Les cycles d’initiation au tennis de table adapté, pour les résidents du domaine Emmanuelle de St Jean est 
une réussite.  

Remercions le dynamisme des dirigeants et l’investissement de l’entraîneur du club pour cette année fort 
plaisante. 

Tous les membres du club et les responsables remercient les municipalités de ST JEAN et CHANGIS  
pour leur aide financière, permettant de soutenir notre budget. 

Notre assemblée générale se déroulera le 26 juin 2015 et nous clôturerons comme chaque année la saison 
par un barbecue festif et sportif. 

Dès septembre 2015, nous vous invitons à venir découvrir la pratique de notre sport (2 séances d’essai 
gratuites) dans la salle de CHANGIS - chemin de l’Ormois -  en loisir, entraînement et/ou compétition. 

Nous sommes dès à présent à votre écoute et nous profitons de cette fin d’année scolaire pour vous sou-
haiter un bel été. 
 

Horaires d’entraînements : 
Mardi de 18h30 à 20h pour les jeunes (à partir de 7 ans) 
Mardi de 20h à 21h pour les adultes  
 

Compétitions : 
Vendredi à partir de 20h 
 

Renseignements et inscriptions : 
Jean-Luc GIRARD 06 75 18 42 73 
Pascal FREY 06 89 95 86 16 
 

Ca bouge au tennis club ! 
 

La belle saison bat son plein au tennis club de St Jean Changis, qui vient de dépasser la barre du 
200ème adhérent. Le club, à l’image de la bonne santé du tennis Français, poursuit son développement 
sur le plan sportif, structurel et économique, tout en préservant les valeurs familiales qui lui sont chères. 

L’arrivée du printemps a laissé la place aux nombreux évènements organisés par le club. Côté 
compétition, les différents championnats de printemps ont regroupé quinze équipes, dont une trentaine 
de jeunes qui ont représenté haut les couleurs du club. 

Changement de destination cette année pour le séjour tennistique à l’étranger qui a été organisé 
en Crête et s’est merveilleusement déroulé, au plus grand plaisir de ses participants. Prestation hôtelière 
de haute qualité, soleil et température au rendez vous, ambiance très chaleureuse. Toute la semaine, les 
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participants ont pu côtoyer des 
joueurs et joueuses de tennis de haut 
niveau grâce à l’organisation sur 
site d’un tournoi professionnel de la 
Fédération Internationale de Tennis. 
De très beaux souvenirs dans l’es-
prit de tous. 
La sortie Roland Garros a regroupé 
soixante adhérents du club, enfants 
pour la majorité, qui se sont rendus 
sur les terres de l’historique tournoi 
parisien. Une journée forte en émo-
tions, passée au contact des plus 
grands joueurs de la planète. 
 

Enfin, la traditionnelle GARDEN 
PARTY du club, qui se veut être l’un des 
rassemblements conviviaux de l’année, a 
regroupé 80 personnes autour d’un barbe-
cue géant et d’une animation musicale 
appréciée de tous. 
Les prochains évènements du club : 
- Challenge adulte vendredi 26 juin - 
Fête de l’école de tennis samedi 27 juin 
- Tournoi interne homologué de juillet à 
septembre 
- Stage sportifs d’été (tennis et multi 
sports) tout le mois de juillet - du lundi au 
vendredi - semaine au choix : renseigne-
ments et inscriptions auprès de l’ensei-
gnant professionnel au 06 61 98 17 31 
- Portes ouvertes et réinscriptions : 
les samedis 29/08, 05/09, 12/09 et 19/09. 
 
 
 
 

 

Rejoignez notre association sportive sur notre site internet : www.saintjeantc.fr 
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AAPPMA "La Sonde et le Goujon de la Marne" 
 

Les échos de la rivière 
 

 Juin à bâbord, toutes gaules dehors ! Sans 
doute l'un des meilleurs mois pour la pêche, et pas seu-
lement parce que les jours y sont les plus longs. D'au-
tant qu'avec un peu de chance les thermostats de l'eau 
et de l'air seront parfaitement réglés. Alors, vite au bord 
de la rivière ! Les permis de pêche vous attendent chez 
nos dépositaires. 

 Le 6 juin est une date historique et, cette 
année, il a été le jour le plus long pour les élèves de 
CM2 de nos 6 communes, qui se sont affrontés pour 
gagner le fameux Trophée qui, pour 2015, a été rem-
porté par les enfants d'Ussy-sur-Marne. Une remarque : 
c'est une demoiselle d'Armentières qui a enlevé la 
coupe du plus gros poisson pêché. 

Maintenant c'est au tour des plus grands : le 20 juin, 1er concours en individuel au feeder quiver-
tip ; puis, le 29 août, concours en équipe de deux pêcheurs à la grande canne ; et enfin, le 26 septembre, 
nous terminerons par le marathon en équipe de deux pêcheurs au feeder, Marathon Claude Bonchard. 

Alors, Mesdames et Messieurs les pêcheurs, nous vous attendons à nos concours... et bonne dé-
tente auprès de notre belle rivière. 

 

Daniel Bourniche 

Président de l'AAPPMA 
 

Contact : Association "la Sonde" - Mairie de Changis - 07 86 27 45 47 
http://www.federationpeche77.fr/aappma.html 
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Quand ? 
Prévues initialement en mars 2015, les élections régionales auront finalement lieu les dimanches 6 

et 13 décembre 2015 afin de tenir compte de la réforme territoriale en cours (voir ci-dessous la carte des 13 
nouvelles régions de France). 

Pourquoi un vote en décembre ? A cause de la réforme territoriale, qui va faire naître 13 nouvelles 
régions, issues de la fusion des 22 actuelles, au 1er janvier 2016. Le gouvernement a placé les élections 
juste avant cette date, tout en respectant le délai obligatoire d'un an entre la convocation d'une élection (loi 
de novembre 2014) et le scrutin. 
 

Qui ? 
Les élections régionales vont permettre d'élire les 1 757 conseillers régionaux des 13 nouvelles ré-

gions métropolitaines, les conseillers régionaux de la Guadeloupe et de la Réunion, les conseillers des As-
semblées de Guyane et de Martinique. 

Les têtes de liste déclarées pour l'instant en Île-de-France : Claude Bartolone (PS), Emmanuelle 
Cosse (EELV), Nicolas Dupont-Aignan (Debout la France), Pierre Laurent (PCF), Valérie Pécresse (Les 
Républicains /UDI), Wallerand de Saint Just (FN) 

 

Quoi ? 
Quel sera le rôle des régions ? 
La loi NOTRE (Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République), entend clarifier les compétences entre les dif-
férentes collectivités territoriales. Le secrétaire d'Etat à la 
réforme territoriale, André Vallini, la résume ainsi : "Aux 

régions, l'économie ; aux départements, la solidarité ; au 

bloc communal, les services de proximité". 

Les parlementaires ont confirmé cette vision en supprimant 
la clause de compétence générale pour les départements et 
les régions, qui permettait à chaque collectivité de financer 
n'importe quel domaine. 
Les régions auront donc les compétences suivantes : 
- Développement économique 
- Gestion des fonds européens 
- Lycées 
- Formation professionnelle, apprentissage et coordination 

des politiques des acteurs de l'emploi (hors Pôle Emploi) 
- Environnement 
- Aménagement du territoire : grands équipements, zones d'activité (l'attribution des parcelles reste à l'éche-
lon communal) 
- Transport : TER, cars interurbains et scolaires (les transports urbains restent à l'échelon communal) 
- Tourisme 
- Aide aux entreprises 
- Culture 
- Sport 
 Les régions n'ont finalement pas obtenu la gestion des routes départementales et des collèges, qui 
restent confiés aux départements. 
 

Quelles capitales ? 
 Pas de suspense pour certaines régions (Paris, Lyon, Marseille, Lille, Bordeaux). Mais d'âpres luttes 
entre Caen et Rouen en Normandie, Toulouse et Montpellier en Midi-Pyrénées - Languedoc-Roussillon, où 
la ville de Toulouse a été préférée à Montpellier. Une liste provisoire devrait être officiellement dévoilée 
avant l'été, mais les villes pourront négocier jusqu'en juillet 2016, six mois après l'application de la réforme 
territoriale. 

Voter est un droit, c’est aussi un devoir civique. 
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